
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Nombre de 

Conseillers : 

 

En exercice:  33 

Présents :       30 

Pouvoirs :        1 

Votants :        31 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 

 

 

 

Objet :  

n°78/20     

DECISION MODIFICATIVE N°2 / EAU 

 

  

 
 

M. DI RÉ Albert, rapporteur,  expose au Conseil municipal qu’il convient d’apporter les 

modifications suivantes au budget 2020 conformément à la décision modificative de DPVa 

du 1/10/2020 : 
 

SECTION INVESTISSEMENT 

 
 

CHAPITRE ARTICLE 

DESIGNATION 

                   DEPENSES               RECETTES 

  Diminution 

     crédits 

Augmentation 

     crédits 

Diminution  

   crédits 

Augmentation 

      Crédits 

0458  4581069 - 4582069 

travaux 

  

140 000.00 
  

140 000.00 

458  4581071 – 4582071 

réseaux 

  

2 200.00 
  

2 200.00 

458  4581072  - 4582072 

poteaux incendie 

  

8 000.00 
  

8 000.00 

458  4581073  4582073 

pompes 

  

12 000.00 
  

12 000.00 

458  4581074  4582074 

compteurs 

  

12 000.00 
  

12 000.00 

 

 

 

1 

 





 

(suite) 
 

 

458  4581075  4582075 

matériel transport 

  

10 000.00 
  

10 000.00 

458  4581076  4582076 

matériel de bureau 

  

1 400.00 
  

1400.00 

458  4581077  4582077 

mobilier 

  

600.00 
  

600.00 

458  4581078  4582078 

matériel 

  

2 000.00 
  

2 000.00 

458  4581079  4582079 

renouvellement réseaux 

  

60 000.00 
  

60 000.00 

458  4581081  4582081 

dépenses imprévues 

  

9 000.00 
  

9 000.00 

 

TOTAL 

  

257 200.0 
  

257 200.00 

 

 

SECTION FONCTIONNEMNT 
 

 

CHAPITRE ARTICLE 

DESIGNATION 

                   DEPENSES               RECETTES 

  Diminution 

     crédits 

Augmentation 

     crédits 

Diminution  

   crédits 

Augmentation 

      Crédits 

011  604 

Achat d’études prestations 

 

1 200.00 
   

011  6061 

Fournitures non stock (énergie) 

  

18 800.00 
  

011  6062 

Produits de traitement 

  

1 300.00 
  

011  6063 

Fournit entretien petit equip. 

  

12 520.00 
  

011  6064 

Fournitures administratives 

  

300.00 
  

011  6066 

Carburant 

  

2 000.00 
  

011  6068 

Autres matières et fournitures 

  

4 280.00 
  

011  611 

Sous traitance générale 

  

400.00 
  

011   6135 

Location mobilières 

  

1 600.00 
  

011  61523 

Entretien réparation réseaux 

  

2 600.00 
  

011  61528 

Entret. répar. Biens immob. 

  

2 400.00 
  

011  61551 

Entret. réparation mat roulant 

  

2 000.00 
  

011  61558 

Ent. répar autres biens mob. 

  

500.00 
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011  6156 

Maintenance 

  

28 200.00 
  

011  6161 

Prime assurances multirisques 

 

2 400.00 
 

 

  

011  617 

Etudes et recherches 

  

400.00 
  

011  618 

Services extérieurs divers 

  

1 000.00 
  

011  6226 

Honoraires 

  

600.00 
  

011  6227 

Frais actes et contentieux 

 

800.00 
 

 

  

011  6231 

Annonces et insertions 

  

400.00 
  

011  6236 

Catalogues et imprimés 

  

160.00 
  

011  6251 

Voyages et déplacements 

  

40.00 
  

011  6262 

Frais télécommunications 

  

1 700.00 
  

011  627 

Sces bancaires et assimilés 

  

100.00 
  

011 6288 

autres 

  

1 200.00 
  

011  6371 

Redevance versée agence eau 

 

340 000.00 
 

 

  

011  6378 

Autres taxes et redevances 

  

200.00 
  

74  747 

Subv. participations collect ter. 

rémunérations 

   

261 700.00 

 

 

  

344 400.00 
 

82 700.00 
 

 

 

 

 

TOTAL 

 

-  261 700.00 
 

-  261 700.00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 

OUI l’exposé de Monsieur DI RÉ Albert,  après en avoir délibéré, 
 

 

DECIDE à l’unanimité   
 

 

d'en approuver les termes et de le transformer en délibération. 
 

Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.  

 
 

Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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Nombre de 

Conseillers : 

 

En exercice:  33 

Présents :       30 

Pouvoirs :        1 

Votants :        31 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 

 

Objet :  

n°79/20     

DECISION MODIFICATIVE N°2 / ASSAINISSEMENT 

 

  
 

M. DI RÉ Albert, rapporteur,  expose au Conseil municipal qu’il convient d’apporter les 

modifications suivantes au budget 2020 conformément à la décision modificative de DPVa 

du 1/10/2020 : 
 

SECTION INVESTISSEMENT 

 
 

CHAPITRE ARTICLE 

DESIGNATION 

                   DEPENSES               RECETTES 

  Diminution 

     crédits 

Augmentation 

     crédits 

Diminution  

   crédits 

Augmentation 

      Crédits 

458  4581069 – 4582069 

Travaux 

  

459 504.31 
  

459 504.31 

458  4581078  4582078 

Matériel 

  

9 600.00 
  

9 600.00 

458  4581081  4582081 

Dépenses Imprévues 

  

6 600.00 
  

6 600.00 

458  4581084  4581084 

Logiciels 

  

800.00 
  

800.00 

 

TOTAL 
  

476 504.31 
  

476 504.31 
 

 

 

 

 

 

 

1 

 





 

 

SECTION FONCTIONNEMNT 

 
 

 

CHAPITRE ARTICLE 

DESIGNATION 

                   DEPENSES               RECETTES 

  Diminution 

     crédits 

Augmentation 

     crédits 

Diminution  

   crédits 

Augmentation 

      Crédits 

011  604 

Achat d’études prestations 

  

1 800.00 
  

011  6061 

Fournitures non stock 

(énergie) 

  

4 200.00 
  

011  6062 

Produits de traitement 

  

1 000.00 
  

011  6063 

Fournit entretien petit équip. 

  

5 600.00 
  

011  6064 

Fournitures administratives 

  

200.00 
  

011  6066 

Carburant 

  

1 800.00 
  

011  6068 

Autres matières et 

fournitures 

  

2 000.00 
  

011  611 

Sous-traitance générale 

  

200.00 
  

011   6135 

Location mobilières 

  

1 600.00 
  

011  61523 

Entretien réparation réseaux 

  

2 000.00 
  

011  61528 

Entret répar. Biens immob 

  

2 800.00 
  

011  61551 

Entret réparation mat roulant 

  

1 800.00 
  

011  61558 

Ent répar autres biens mob 

  

2 000.00 
  

011  6156 

Maintenance 

  

6 000.00 
  

011  617 

Etudes et recherches 

  

200.00 
  

011  618 

Services extérieurs divers 

  

600.00 
  

011  6227 

Frais actes et contentieux 

  

200.00 
  

011  6231 

Annonces et insertions 

  

160.00 
  

011  6256 

Catalogues et imprimés 

  

100.00 

 

  

011  6262 

Frais télécommunications 

  

400.00 
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011 6288 

autres 

 

500 000.00 

 

 

  

011  6371 

Redevance versée agence 

eau 

  

16 000.00 
  

011  6378 

Autres taxes et redevances 

  

200.00 
  

74  747 

Subv participat. collect ter. 

rémunérations 

   

449 140.00 
 

 

  

500 000.00 
 

50 860.00 
 

449 140.00 
 

 

TOTAL 
 

- 449 140.00 
 

- 449 140.00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 

OUI l’exposé de Monsieur DI RÉ Albert,  après en avoir délibéré, 
 

 

DECIDE à l’unanimité   
 

 

d'en approuver les termes et de le transformer en délibération. 
 

Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.  

 

 
 

Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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Nombre de 

Conseillers : 

 

En exercice:  33 

Présents :       30 

Pouvoirs :        1 

Votants :        31 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 

 

Objet :  

n°80/20     

SUBVENTION  A L’ASSOCIATION « KAYAK VAL D’ARGENS » 

  
 

M. TAVARES José, rapporteur, informe le Conseil Municipal que l’Association 

« KAYAK VAL D’ARGENS » sollicite une subvention de 2 000,00 €. 
 

Cette aide financière permettra à l’association de faire face aux frais de cotisation de la 

Fédération Française de canoë-kayak, aux dépenses d’équipements et aux frais de 

déplacements des adhérents.  
 

Il propose à l’Assemblée d’allouer en faveur de l’association « KAYAK VAL D’ARGENS» 

une subvention de 2 000,00 €. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 

OUI l’exposé de M. TAVARES José,  après en avoir délibéré, 
 

 

DECIDE à l’unanimité   
 

 

d'en approuver les termes et de le transformer en délibération. 
 

Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.  
 

 
Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/




 

 

 
 

 

 

 

 

Nombre de 

Conseillers : 

 

En exercice:  33 

Présents :       30 

Pouvoirs :        1 

Votants :        31 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 
 

Objet : 

n°81/20 

EXAMEN DES RAPPORTS ANNUELS 2019 DES DELEGATAIRES 

DE SERVICE PUBLIC : LA CHAMBRE FUNERAIRE ET LE 

CREMATORIUM 

 
M. Elie TROTET, rapporteur, rappelle au Conseil Municipal que l’article L 1411-3 du Code 

Général des Collectivités Territoriales impose aux délégataires de services publics locaux la 

production d’un rapport annuel.  
 

L’article L 1414-14 du même code dispose que ces deux rapports doivent être présentés à 

l’assemblée délibérante. 
 

Le rapporteur rappelle que le Conseil Municipal a autorisé la conclusion : 
 

- d’un contrat de délégation par concession du service public de gestion de la chambre funéraire 

par délibération n°107/14 en date du 31 juillet 2014 ; 
 

- d’une convention portant concession pour l’exploitation du crématorium par délibération en 

date du 05 octobre 1989. 
 

Il propose au Conseil Municipal de prendre acte des deux rapports 2019 figurant en annexe. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte des deux rapports 2019 des délégataires de service public : 

la chambre funéraire et le crématorium.  
 

Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.  

 
Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/




 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Nombre de 

Conseillers : 

 

En exercice:  33 

Présents :       30 

Pouvoirs :        1 

Votants :        31 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 

 

 

Objet :      

n°82/20 

SYMIELEC VAR - RAPPORT D’ACTIVITES 2019 
 

 

 

M. André WICKE, rapporteur, expose au Conseil Municipal que, conformément à 

l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, inséré par la Loi n°99-

586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification intercommunale, il est 

fait obligation au Président d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale, de 

transmettre aux Maires des Communes adhérentes, un rapport retraçant l’activité de 

l’établissement au cours de l’exercice clos. 
 

 

Il demande au Conseil Municipal de prendre acte de cette communication. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte du rapport d’activités 2019 SYMIELECVAR. 

 
Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.          

                

 
Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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Nombre de 

Conseillers : 

 

En exercice:  33 

Présents :       30 

Pouvoirs :        1 

Votants :        31 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 

 

 

Objet :      

n°83/20 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL VAROIS D’AIDE AUX ACHATS 

DIVERS  (SIVAAD)  /  RAPPORT D’ACTIVITES 2019 
 

 

Mme BRESSAN Michèle, rapporteur, expose au Conseil Municipal que conformément à 

l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, inséré par la Loi n°99-

586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification intercommunale, il est 

fait obligation au Président d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale, de 

transmettre aux Maires des Communes adhérentes, un rapport retraçant l’activité de 

l’établissement au cours de l’exercice clos. 
 

 

 

Elle demande au Conseil Municipal de prendre acte de cette communication. 
 

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport d’activités 2019 du Syndicat Intercommunal 

Varois d’Aide aux Achats Divers. 
 

Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.  

 
 

Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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Nombre de 

Conseillers : 

 

En exercice:  33 

Présents :       30 

Pouvoirs :        1 

Votants :        31 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 

 

 

 

Objet : 

n°84/20 

OPPOSITION AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE PLU A DPVa 

 

 

 

 

M. Régis ROUX, rapporteur, expose au Conseil Municipal que l’article 136 de la loi 

n°2014-366 du 24 mars 2014 d’accès au logement et à un urbanisme rénové (dite loi ALUR) 

dispose que « si, à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la publication de la 

présente loi, (…) la Communauté d'Agglomération n'est pas devenue compétente en matière 

de Plan Local d'Urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte 

communale, elle le devient de plein droit le premier jour de l'année suivant l'élection du 

président de la communauté consécutive au renouvellement général des conseils municipaux 

et communautaires » sauf si « au moins 25% des communes représentant au moins 20% de 

la population s'y opposent ». 

 

Å ce jour, Dracénie Provence Verdon agglomération (DPVa) n’est pas compétente en 

matière de plan local d’urbanisme (PLU), de documents en tenant lieu ou de carte 

communale. En effet, au moins 25% des communes membres représentant au moins 20% de 

la population s’y sont opposées en 2017. 

 

 

…/… 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

…/… 

 

 

 

 

Sur les 23 communes membres de la Communauté d’Agglomération, une commune est en 

cour d’élaboration d’une carte communale et cinq autres communes ont engagé une 

procédure de révision générale de leur PLU. Par ailleurs, cinq autres procédures d’évolution 

des PLU ont été engagées, dont deux révisions allégées. 

 

De son côté, DPVa a approuvé son Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) le 12 décembre 

2019, schéma dont une évolution est à envisager afin d’y intégrer les communes de 
BARGEME, COMPS-Sur-ARTUBY, LA BASTIDE et LA ROQUE ESCLAPON. 

 

Par conséquent, dans ce contexte, le transfert à DPVa de la compétence en matière de PLU 

n’est pas opportun à ce jour. 

 

Il convient toutefois de préciser que l’article 136 de la loi précitée prévoit d’autres moments 

où ce transfert de compétence pourra intervenir, notamment du fait de la volonté de la 

communauté d’agglomération. 

 

Le rapporteur propose au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- s’opposer au transfert automatique au 1
er

 janvier 2021 de la compétence en matière de 

PLU à Dracénie Provence Verdon agglomération ; 
 

- demander au Conseil d’agglomération de prendre acte de cette décision d’opposition. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 

OUI l’exposé de M. ROUX Régis,  après en avoir délibéré, 
 

 

DECIDE à l’unanimité   
 

 

d'en approuver les termes et de le transformer en délibération. 
 

Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.  
 

 
Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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Présents :       30 
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L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 
 

 

Objet : 

n°85/20 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC DRACENIE 

PROVENCE VERDON AGGLOMERATION SUR L’INSTRUCTION DES 

DEMANDES D’AUTORISATIONS D’URBANISME 

 

 

 

M. Régis ROUX, rapporteur, expose au Conseil Municipal qu’en application de l’article L.422-

1 du code de l'urbanisme, dans les communes qui se sont dotées d’un plan local d'urbanisme, le 

maire est compétent pour délivrer les certificats d'urbanisme, les permis de construire, d'aménager ou 

de démolir et pour se prononcer sur les déclarations préalables, à l’exception des projets listés à 

l’article L.422-2 du même code, restant sous la compétence de l’autorité administrative de l’État (le 

préfet). 
 
Les communes peuvent choisir de confier à Dracénie Provence Verdon agglomération (DPVa) 

l’instruction des autorisations d’urbanisme et l’instruction des autorisations de travaux dans les 

établissements recevant du public. 
 
Le 7 mars 2003, le Conseil Communautaire a adopté la convention définissant les modalités 

d’instruction de ces dossiers pour les communes ayant choisi de les confier à DPVa en application 

des articles R.410-5 et R.423-15 du code de l'urbanisme. 
 
Le 12 mai 2010, le Conseil Communautaire a approuvé une nouvelle rédaction de la convention 

rendue nécessaire par les évolutions législatives. 
 
 

 

…/… 

 

 

 

 





 

 

 

 

…/… 

 

 

L’article 11 de ladite convention prévoit une résiliation à l’expiration du délai de quatre mois à 

compter du plus tardif des renouvellements de l’organe délibérant des communes et de DPVa. Les 

organes délibérants ayant été renouvelés suite aux opérations électorales des 15 mars et 28 juin 2020, 

il convient de procéder au renouvellement de la convention par laquelle les communes confient 

l’instruction des dossiers d’autorisation d’urbanisme et des autorisations de travaux dans les 

établissements recevant du public à DPVa. 
 
Il est à noter que quelques modifications ont été apportées à la version précédente de la convention, 

notamment en ce qui concerne la rédaction des avis du maire suite à la prise de compétence de 

l’Agglomération en matière d’eau, d’assainissement et de pluvial urbain (article 4.f), ainsi qu’en ce 

qui concerne la communication des données numériques par les communes (article 8.b). 
 

En conséquence, il propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 

 approuver la convention ci-jointe, entre DPVa et les communes membres pour l’instruction des 

demandes d’autorisations d’urbanisme et les demandes d’autorisations de travaux dans les 

établissements recevant du public ; 
 

 autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ; 
 

 autoriser Monsieur le Maire à assurer l’exécution de la présente délibération. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 

OUI l’exposé de M. ROUX Régis,  après en avoir délibéré, 
 

 

DECIDE à l’unanimité   
 

 

d'en approuver les termes et de le transformer en délibération. 
 

Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.  
 

 
Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 

 

 
 

 

Objet : 

n°86/20 

REVISION DU TABLEAU DU PERSONNEL DE LA COMMUNE               

AU 01.11.2020 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et notamment l’article 34 ; 
 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables 

aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y 

rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 
 

M. PESCE Thierry, rapporteur, expose au Conseil Municipal que le tableau des effectifs 

prévoit de réactualiser les emplois de la commune de Vidauban.  
 

 

 
…/… 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

…/… 

 

 

Le Conseil Municipal doit délibérer sur le tableau des effectifs, recensant les postes pourvus, 

et créés avec effet, au 1
er

 novembre 2020. 
 

Le rapporteur demande au Conseil Municipal : 
 

- d’adopter le tableau des effectifs de la Commune à compter du 01 novembre 2020 tel 

qu’annexé à la présente délibération. 
 

- de dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales 

correspondant aux emplois et grades ainsi créés sont inscrits aux budgets de l’exercice en 

cours. 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces consécutives à l’exécution de la 

présente délibération. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

OUI l’exposé de M. PESCE Thierry,  après en avoir délibéré, 
 

 

DECIDE à l’unanimité   
 

 

d'en approuver les termes et de le transformer en délibération. 
 

Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.  
 

 
Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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L’an deux mille vingt   

le :  29 octobre à  18H30   

Le Conseil Municipal, de la Commune de Vidauban      

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la Présidence de M. Claude PIANETTI, Maire. 
 

PRESENTS :  M. : PIANETTI Claude :  le Maire    

MM. : PESCE Thierry - ROUX Régis - Mme PELASSY Michèle -                   

M. BERSIA Jean-Michel - Mme FLAUS Valérie - M. TROTET Elie : 

Adjoints,  
 

Mmes : BRESSAN Michèle - KIRSCH Carla - LE SAINT Marie-Madeleine - 

MM. : WICKE André - ROUDILLAUD Michel - RENAUD Patrick - DI RÉ 

Albert - Mmes : DELMAS Bernadette - VAYSSIERE Marie - PEYRON 

Laurence - BROCHARD Cécile - LECOMTE Lysiane - SOUINI Ilham - 

MM : GIORDANENGO Fabien - TAVARES José - PAULET Laurent - DE 

VECCHI Olivier - VIRGILIO Marc - Mmes : AINARDI Sabrina -

HADDOUCHE Fatma - ABRAHAM Marion - MM. : JOURDAN Fabien - 

BŒUF Thibaud : Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIR : Mme GUELLATI Malika    à    Mme BRESSAN Michèle 
                            

ABSENTS :  M.  GUEYE Michel -  Mme LAURENT Valérie 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  M. WICKE André 

 
 

Objet : 

n°87/20 

AIDE EXCEPTIONNELLE AUX COMMUNES SINISTREES DES 

ALPES MARITIMES 

 

M. Le Maire, rapporteur,  expose au Conseil Municipal que l’Association des Maires et 

l’Association des Maires ruraux des Alpes Maritimes lancent un appel aux dons pour les communes 

sinistrées des vallées des Alpes Maritimes qui ont subi des dégâts catastrophiques exceptionnels suite 

à la tempête meurtrière qui a lourdement frappé le territoire.  
 

Des infrastructures majeures telles que les routes, les ponts, les réseaux d’électricité et de 

communication, les stations d’épuration, les casernes de pompiers, gendarmerie et de nombreux 

équipements publics ont été rasés par les flots. 
 

En complément de la subvention votée par Dracénie Provence Verdon agglomération (DPVa) de 

20 000,00 €, il est proposé à l’Assemblée d’allouer une aide de solidarité exceptionnelle en faveur 

des sinistrés des Alpes Maritimes d’un montant de 3 000,00 € via l’ADM 06 et les Maires Ruraux de 

France. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l’exposé de M. Le Maire,  après en avoir délibéré, 
 

DECIDE à l’unanimité   
 

d'en approuver les termes et de le transformer en délibération. 
 

Fait et délibéré à VIDAUBAN, les jour, mois et an que-dessus.  

 
Conformément au Code de Justice Administrative un délai de deux mois est ouvert à partir de la notification ou de la publication de la présente délibération pour contester celle-ci 

devant la juridiction administrative territorialement compétente. Dans ce même délai, la présente délibération peut être contestée devant l’autorité dont elle émane par l'exercice d'un 

recours gracieux. Ce recours suspend le délai de recours contentieux jusqu’à la réponse de ladite autorité ; le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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